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La commune d'Ayent, en collaboration avec Télé Anzère SA, propose 
des abonnements annuels 2016/2017 à des tarifs préférentiels pour les 
enfants, apprentis et étudiants jusqu'à 25 ans, domiciliés sur la
commune, soit :

Abonnements annuels Télé Anzère
• Enfants dès 6 ans (scolarité obligatoire) Fr. 50.––
• Apprentis et étudiants jusqu'à 25 ans, 
 25e année comprise Fr. 110.––

Abonnements Mosaïc Skipass
• Enfants dès 6 ans (scolarité obligatoire) Fr. 80.––
• Apprentis et étudiants jusqu'à 25 ans, 
 25e année comprise Fr. 200.––

Pour bénéficier de ces prix très avantageux, chaque personne
intéressée devra se rendre auprès de l'administration communale 
(contrôle de l'habitant) et fournir les documents suivants :

• Enfants en scolarité obligatoire : aucun document

• Apprentis et étudiants jusqu'à 25 ans : copie du contrat d'apprentissage
  ou attestation d'étude valable

A la demande de Télé Anzère SA, ces abonnements seront délivrés 
uniquement jusqu'au 27 novembre 2016. Les caisses de Télé Anzère 
seront ouvertes à cet effet du samedi 1er octobre au dimanche 
27 novembre 2016, les vendredis, samedis et dimanches, de 09h00 
à 12h00 et de 14h00 à 17h00. Passé ce délai, les jeunes ne
bénéficieront plus du tarif préférentiel.

Une attestation sera délivrée par l'administration communale et devra être 

remise obligatoirement à Télé Anzère SA lors de l'achat de l'abonnement.
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La commune d'Ayent, en collaboration avec Anzère Spa Wellness SA, 

propose des abonnements annuels à des tarifs préférentiels pour les 

enfants, apprentis et étudiants jusqu'à 25 ans, domiciliés sur la 

commune, soit :

Abonnements annuels Anzère Spa & Wellness

• Enfants dès 6 ans (scolarité obligatoire) Fr. 60.––
• Apprentis et étudiants jusqu'à 25 ans, 
 25e année comprise Fr. 120.––

Pour bénéficier de ces prix très avantageux, chaque personne

intéressée devra se rendre auprès de l'administration communale 

(contrôle de l'habitant) et fournir les documents suivants :

• Enfants en scolarité obligatoire : aucun document

• Apprentis et étudiants jusqu'à 25 ans : copie du contrat d'apprentissage
  ou attestation d'étude valable

Ces abonnements seront délivrés durant les heures d'ouverture 

du centre que vous trouverez sur le site www.anzere.ch. 

Une attestation sera délivrée par l'administration communale

et devra être remise obligatoirement à Anzère Spa Wellness SA

lors de l'achat de l'abonnement.
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